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CONVENTION COLLECTIVE - MARS 1983

ArTicLe 1 - BUT DE [A CONVENTION

1,01

LA PRESENTE CONVENTION A POUR BUT D'ETABLIR
DES RELATIONS ORDONNEES ET HARMONIEUSES EN-
TRE LA COMPAGNIE ET SES EMPLOYES REPRESENTES
PAR LE SYNDICAT AFIN D'ASSURER., D'UNE PART.
UNE MEILLEURE EFFICACITE ET UNE PROTECTION
ADEQUATE DE LA PROPRIETE ET DE L'OUTILLAGE
DE LA COMPAGNIE ET, D'AUTRE PART, D'ETABLIR
ET DE MAINTENIR DES CONDITIONS DE TRAVAIL
QUI SOIENT JUSTES ET EQUITABLES POUR TOUS
ET CHACUN, ET DE REGLER A L'AMIABLE., DE LA
FACON CI-APRES DETERMINEE, LES PLAINTES OU
GRIEFS QUI PEUVENT SURVENIR,

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE SYNDICALE ET JURIDICTION

2,01

LA COMPAGNIE RECONNAIT LE SYNDICAT ET SA SEC-
TION LOCALE 2-87., COMME AGENT EXCLUSIF DE NE-
GOCIATION DE SES EMPLOYES PAYES A L'HEURE. A
SON USINE SITUEE AU 1890 BOULEVARD FORTIN,
CHoMEDEY LAVAL., QUEBEC, A L'EXCLUSION DES EM-
PLOYES NORMALEMENT EXCLUS EN VERTU DU CODE DE
TRAVAIL ET:

1- DES CONTREMAITRES., DES EMPLOYES OCCUPANT
UN RANG SUPERIEUR.

2- DES GARDIENS, DES EMPLOYES DE BUREAU., DES
VENDEURS »




LES PERSONNES EXCLUES DE L'UNITE D'ACCREDI-
TATION NE DOIVENT PAS EXECUTER DE TRAVAUX
NORMALEMENT EXECUTES PAR LES EMPLOYES SYN-
DIQUES.,

ArTicLE 3 - FONCTION DE [A DIRECTION

5.01 LE SYNDICAT RECONNAIT COMME APPARTENANT EX-
CLUSIVEMENT A LA COMPAGNIE L'EXERCICE DES
FONCTIONS SUIVANTES:

A, MAINTENIR L'ORDRE., LA DISCIPLINE ET LE
RENDEMENT ,

B. ENGAGER., CONGEDIER, CLASSIFIER., DIRIGER,
PERMUTER., PROMOUVOIR, DEMETTRE., METTRE
A PIED ET SUSPENDRE LES EMPLOYES OU LEURS
IMPOSER QUELQUES AUTRES MESURES DISCIPLI-
NAIRES SOUS RESERVE DU DROIT DES EMPLOYES
DE SOUMETTRE DES GRIEFS A L'EGARD DE
L'EXERCICE PAR LA COMPAGNIE DE L'UN QUEL-
CONQUE DES DROITS QUI LUI SONT RECONNUS
DANS CE PRESENT ARTICLE ET DE LA FACON
PREVUE A L'ARTICLE 6 INTITULE "PROCEDURE
DES GRIEFS".
ETABLIR, REVISER ET AMENDER LES REGLE-
MENTS REGISSANT LA CONDUITE ET LES ME-
THODES DE PROCEDER DES EMPLOYES.
DE FACON GENERALE, ASSUMER LA GERANCE.
SANS RESTRICTION, DE L'ENTREPRISE INDUS-
TRIELLE, DANS LAQUELLE LA COMPAGNIE EST
ENGAGEE, SANS POUR AUTANT RESTREINDRE LA
GENERALITE DE CE QUI PRECEDE,
LA COMPAGNIE CONVIENT QUE SES DROITS DE




DIRECTION NE SERONT PAS EXERCES D'UNE MA-
NIERE ENTRANT EN CONTRADICTION AVEC L'UNE
OU L'AUTRE DES DISPOSITIONS DE LA PRESEN-
TE CONVENTION,

LE DROIT DE LIMITER., SUSPENDRE OU CESSER
SES OPERATIONS.

TOUT CHANGEMENT QUE LA COMPAGNIE VOUDRA AP-
PORTER A LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE
DEVRA D'ABORD AVOIR ETE SOUMIS A L'APPROBA-
TION DU COMITE EXECUTIF DE LA SECTION LOCALE
DU SYNDICAT,

LE NOM DES SURINTENDANTS ET DES CONTREMAI-
TRES SERONT AFFICHES., AINSI QUE TOUT CHANGE-
MENT SUBSEQUENT SUR CETTE LISTE. LA cOMPA-
GNIE TRANSMETTRA UNE COPIE AU SYNDICAT.

ArTicLE 4 - SECURITE SYNDICALE

4,01 TOUT EMPLOYE REGULIER SOUS LA JURIDICTION DE
L' ACCREDITATION SERA OBLIGE COMME CONDITION
D'EMPLOI DE DEVENIR ET DEMEURER MEMBRE DU
SYNDICAT.

LES EMPLOYES ELIGIBLES SUIVANT L'ARTICLE 2,01
AINSI QUE LES NOUVEAUX EMPLOYES QUI LE DEVIEN-
DRONT PAR LA SUITE, DEVRONT COMME CONDITION

DE MAINTIEN DE LEUR EMPLOI, SIGNER UNE FOR-
MULE AUTORISANT LA COMPAGNIE A DEDUIRE DE

LEUR PAIE HEBDOMADAIRE UN MONTANT EGALE A LA
COTISATION SYNDICALE TELLE QUE DETERMINEE




ARTICLE

PAR LE SYNDICAT. LES EMPLOYES A TEMPS PAR-
TIEL PAIERONT UNE COTISATION HEBDOMADAIRE
POUR CHAQUE JOURNEE TRAVAILLEE JUSQU'A UN
MONTANT EGAL A LA COTISATION MENSUELLE TEL
QUE DETERMINEE PAR LE SYNDICAT.

Dans LEs pDix (10) PREMIERS JOURS DE CHAQUE
MOIS, LA COMPAGNIE REMETTRA AU SECRETAIRE-
TRESORIER DU SYNDICAT., LE MONTANT TOTAL DES
RETENUES PREVUES A L'ARTICLE 4.02.

5 - COMITES SYNDICAUX

5.01

LE SYNDICAT DESIGNERA SIX (b) DELEGUES A RAI-
SON DE DEUX (2) PAR FACTION, LESQUELS ASSIS-
TERONT LES EMPLOYES DANS LA PRESENTATION DE
LEURS PLAINTES ET/OU GRIEFS AUX REPRESENTANTS
DE LA COMPAGNIE, CONFORMEMENT A LA PROCEDURE
DES GRIEFS,

SEULS LES EMPLOYES DE LA COMPAGNIE SERONT E-
LIGIBLES A AGIR COMME DELEGUES D'ATELIER DU
SYNDICAT., SOUS RESERVE CEPENDANT QUE LE RE-
PRESENTANT REGIONAL DU SYNDICAT PEUT INTER-
VENIR A LA PROCEDURE DE GRIEFS EN CONFORMITE
AVEC LES DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION,
TELS DELEGUES DOIVENT AVOIR COMPLETES, AU MI-
NIMUM, LEUR PERIODE DE PROBATION,

LE SYNDICAT AVISERA LA COMPAGNIE, PAR ECRIT.
DES NOMS DES DELEGUES ET DES MEMBRES DU CO-
MITE DES GRIEFS, ET DE TOUT CHANGEMENT QUI




POURRAIT SE PRODUIRE PARMI EUX. A DEFAUT DE
QUOI., LA COMPAGNIE NE SERA PAS TENUE DE LES
RECONNAITRE COMME TELS.

A,

[L EST ENTENDU QUE LES DELEGUES ONT UN
TRAVAIL REGULIER DONT ILS DOIVENT S'AcC-
QUITTER COMME EMPLOYE DE LA COMPAGNIE,
S"IL DEVIENT NECESSAIRE DE S'OCCUPER
D'UNE PLAINTE OU D'UN GRIEF, AU COURS DES
HEURES DE TRAVAIL. ILS DEVRONT OBTENIR

LA PERMISSION DE LEUR SUPERIEUR IMMEDIAT
POUR S'ABSENTER DE LEUR POSTE. UNE TELLE
PERMISSION NE SERA PAS ARBITRAIREMENT RE-
FUSEE: UN AVIS DE VINGT-QUATRE (24) HEU-
RES SERA NECESSAIRE POUR ASSURER LA CON-
TINUITE DES OPERATIONS.,

AU COURS DE LA DUREE DE LA PRESENTE CON-

VENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL, S'IL DE-
VAIT Y AVOIR REDUCTION DE PERSONNEL., LA
COMPAGNIE S’'ENGAGE A MAINTENIR AU TRAVAIL
LES TROIS (3) OFFICIERS SYNDICAUX: CES
DERNIERS BENEFICIERONT D'UNE ANCIENNETE
PREFERENTIELLE.

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DES PARAGRAPHES
5.01, 5.02 er 5.03 c1-DESSUS, LE SYNDICAT DE-
SIGNERA UN COMITE DE TROIS (3) MEMBRES AU MA-
XIMUM. LES MEMBRES DE CE COMITE AURONT L'AU-
TORISATION DE S’'ABSENTER DE LEUR TRAVAIL POUR
DES PERIODES DE TEMPS RAISONNABLES AFIN D'AS-
SISTER AUX REUNIONS DOMENT CONVOQUEES ET JU-

GEES NECESSAIRES AVEC LES MEMBRES DE LA DI-




b

RECTION DE LA COMPAGNIE., LE SUPERIEUR IMME-
DIAT DE L'EMPLOYE DELEGUE DEVRA, AU PREALA-
BLE. AVOIR ETE AVISE,

TouT MEMBRE DU COMITE DES GRIEFS SERA PAYE A
SON TAUX HORAIRE REGULIER, A TEMPS SIMPLE.,
POUR LE TEMPS EFFECTIVEMENT PASSE EN REUNION
AVEC LA DIRECTION DE LA COMPAGNIE.

LA COMPAGNIE CONVIENT DE RECONNAITRE EGALE-
MENT LE COMITE GENERAL DU SYNDICAT FORME DE
TROIS (3) MEMBRES., AU MAXIMUM, DONT LES ACTI-
VITES SERONT RATTACHEES A:

A. DES QUESTIONS INTERESSANT LA COMPAGNIE ET
LE SYNDICAT LESQUELLES, SI ELLES SONT JU-
GEES NECESSAIRES PAR LA PARTIE PATRONALE
OU LA PARTIE SYNDICALE. SERONT DISCUTEES
AVEC LA DIRECTION OU SON REPRESENTANT DE-
SIGNE, DEVRONT FAIRE PARTIE D'UN ORDRE DU
JOUR ECRIT QUI DEVRA ETRE SOUMIS A LA DI-
RECTION DANS UN TEMPS RAISONNABLE AVANT
TOUTE REUNION DU COMITE GENERAL ET DE LA
DIRECTION., LA COMPAGNIE DEVRA SUIVRE LA
MEME PROCEDURE ENVERS LE SYNDICAT.

DES REUNIONS SE RAPPORTANT AU RENOUVELLE-
MENT OU A LA REVISION DE LA CONVENTION
COLLECTIVE.,

LES MEMBRES DU COMITE GENERAL QUI ASSISTERONT
A DES REUNIONS PREVUES A L'ARTICLE 5.07 sE-
RONT REMUNERES DE LA FACON PREVUE A L'ARTI-
cLe 5.06.




ARTICLE

7

POUR LE TEMPS ECOULE., EN NEGOCIATION RELATI-
VE AU RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLEC-
TIVE DE TRAVAIL., LES MEMBRES DU COMITE DE NE-
GOCIATION SERONT REMUNERES., PAR LA COMPAGNIE.,
AU TAUX HORAIRE DE BASE SIMPLE PAR JOURNEE DE
NEGOCIATION ET SELON LEUR EQUIPE:; CES HEURES
ENTRERONT DANS LE CALCUL DES HEURES TRAVAIL-
LEES.,

6 - PROCEDURE DE GRIEFS

6.01

LES PARTIES AUX PRESENTES DESIRENT QUE LES
PLAINTES DES EMPLOYES SOIENT REGLEES AUSSI
PROMPTEMENT QUE POSSIBLE ET IL EST CONVENU
QUE, DE FACON GENERALE, UN EMPLOYE N'A PAS
DE GRIEF AVANT D'AVOIR, TOUT D'ABORD., DONNE

A SON CONTREMAITRE OU SUPERIEUR IMMEDIAT.
DANS LES QUATRE (4) JOURS OUVRABLES COMPLETS
QUI SUIVENT L'EVENEMENT QUI A SUSCITE LA
PLAINTE, L'OCCASION DE REGLER CELLE-CI.
L“EMPLOYE, S'1L LE DESIRE, SERA ACCOMPAGNE,
A CE STADE., DU DELEGUE DE SA FACTION DANS LA
PRESENTATION DE SON GRIEF AU CONTREMAITRE OU
A SON SUPERIEUR IMMEDIAT.

LA PLAINTE D'UN EMPLOYE QUI N'A PAS ETE RE-
GLEE AVEC SON SUPERIEUR IMMEDIAT EN DEDANS
DE TROIS (3) JOURS OUVRABLES COMPLETS. APRES
LA PERIODE PREVUE AU PARAGRAPHE 6.01, PEUT,
MAINTENANT, ETRE DEPOSEE COMME GRIEF DANS UN
DELAI ADDITIONNEL DE TROIS (3) JOURS OUVRA-
BLES, DE LA FACON ET DANS L'ORDRE CI-APRES




ETABLIE:
STADE NO, 1
ENTRE L'EMPLOYE LESE ET LE CONTREMAITRE

L’EMPLOYE RECEVRA., S'IL LE JUGE A PROPOS.,
L'ASSISTANCE D'UN DELEGUE TEL QUE DEFINI AU
PARAGRAPHE 5,01, SuUR RECEPTION DU GRIEF E-
CRIT ET SIGNE, TANT PAR L'EMPLOYE QUE PAR LE
DELEGUE, LE SURINTENDANT DEVRA REMETTRE. AU
DELEGUE, DANS LES TROIS (3) JUOURS OUVRABLES
COMPLETS SUIVANTS, SA DECISION ECRITE. LE
GRIEF DEVRA FAIRE REFERENCE AUX CLAUSES DE

LA CONVENTION QUI SONT CENSEES AVOIR ETE VIO-
LEES, NON APPLIQUEES OU ENCORE., MAL INTERPRE-
TEES., SANS QUE CELA AIT POUR EFFET DE LIMITER
LE SYNDICAT A CES ARTICLES. A DEFAUT DE SO-
LUTION, PASSER AU STADE NO. 2.

STADE N0, 2

ENTRE LE COMITE DES GRIEFS ET LE GERANT DE
L'USINE ET/0OU TOUTE PERSONNE DESIGNEE PAR
CELUI-CI

DANS LES TROIS (3) JUOURS OUVRABLES QUI SUI-
VENT LA DECISION RENDUE AU STADE NO, 1. LE
SYNDICAT SOUMETTRA LE GRIEF AU GERANT DE L'u-
SINE PAR L'ENTREMISE DU COMITE DES GRIEFS.

CE COMITE, S'IL LE JUGE A PROPOS., VERRA A CE
QU'UN OFFICIER DU SYNDICAT SOIT PRESENT A CE
STADE., APRES RECEPTION OFFICIELLE DU GRIEF
ECRIT., LE GERANT D'USINE DEVRA RENDRE SA DE-
CISION PAR ECRIT DANS UN DELAI N’'EXCEDANT

PAS CINQ@ (5) JUOURS OUVRABLES COMPLETS.




STADE NO, 3

A DEFAUT D'UNE SOLUTION VALABLE AU STADE NO,
2, D'UN GRIEF DECOULANT D'UNE INTERPRETATION,
D'UNE VIOLATION DE LA PRESENTE CONVENTION., CE
GRIEF POURRA ALORS ETRE PORTE A L'ARBITRAGE.
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L’'ARTICLE
6.10, SI AUCUN AVIS ECRIT DEMANDANT L'ARBI-
TRAGE N’'EST RECU DANS LES Douze (12) JOURS ou-
VRABLE3S SUIVANTS LA DECISION RENDUE AU STADE
NO, 2, LE GRIEF SERA CONSIDERE REGLE OU ABAN-
DONNE ,

A N'IMPORTE QUELLE ETAPE DE LA PROCEDURE DES
GRIEFS, Y COMPRiS L'ARBITRAGE, LES PARTIES EN
PRESENCE POURRONT ETRE ASSISTEES DE OU DES EM-
PLOYES INTERESSES AINSI QUE DES TEMOINS NECES-
SAIRES. LA COMPAGNIE POURRA PRENDRE TOUTES
LES DISPOSITIONS RAISONNABLES AFIN DE PERMET-
TRE AU CONSEIL D'ARBITRAGE D'AVOIR ACCES A
L'USINE ET DE SE RENDRE COMPTE DES OPERATIONS
LITIGIEUSES.,

ON NE TIENDRA PAS COMPTE DES SAMEDIS, DES DI-
MANCHES ET DES CONGES STATUTAIRES LORSQU’IL
S'AGIRA D'ETABLIR LE DELAI A L'INTERIEUR DU-
QUEL ON DOIT PROCEDER OU COMPLETER CHACUNE
DES ETAPES DE LA PROCEDURE DE GRIEFS OU EN-
CORE DE L'ARTICLE 6.10. ToOUTES ET ChHACUNE
DES LIMITES DE TEMPS ETABLIES DANS CES DEUX
(2) ARTICLES PEUVENT ETRE PROLONGEES APRES
ENTENTE ENTRE LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT,
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TOUTE DECISION ECRITE INTERVENUE ENTRE LA
COMPAGNIE ET LES REPRESENTANTS SYNDICAUX
SERA DEFINITIVE ET EXECUTOIRE. ELLE LIERA
LA COMPAGNIE., LE SYNDICAT., AINSI QUE LE OU
LES EMPLOYES CONCERNES.,

APRES PRESENTATION AU SURINTENDANT, LA NATU-
RE DU GRIEF NE POURRA PLUS EN ETRE CHANGEE,
LE SYNDICAT POURRA SE SERVIR DE TOUS LES AR-
TICLES ET PROVISIONS DE LA CONVENTION COLLEC-
TIVE POUR LA DEFENSE D'UN GRIEF LORS DES ETA-
PES DE GRIEF AINSI QU’'A L'ARBITRAGE,

LE SYNDICAT NE CONTESTERA PAS LE CONGEDIE-
MENT, LA SUSPENSION D'UN EMPLOYE DURANT SA
PERIODE DE PROBATION., UN TEL CONGEDIEMENT
OU SUSPENSION NE POURRA NON PLUS FAIRE L'OB-

JET D'UN GRIEF,

SUJET AU CAS D'EXCEPTION PREVU AU PARAGRAPHE
6.07, SI LA PRETENTION D'UN EMPLOYE FAIT
QU'IL A ETE CONGEDIE OU SUSPENDU INJUSTEMENT,
SERA TRAITEE COMME UN GRIEF, SI UNE DECLARA-
TION ECRITE DE TEL GRIEF EST REMISE AU RE-
PRESENTANT APPROPRIE DE LA COMPAGNIE, DANS
LES QUATRES (4) JUOURS OUVRABLES QUI SUIVENT
LA DATE oU L'EMPLOYE A ETE AVISE DE CONGE-
DIEMENT OU DE SA SUSPENSION., S'IL EST PROU-
VE. APRES ENQUETE SOUS LA PROCEDURE DES
GRIEFS OU A L'ARBITRAGE. QUE L'EMPLOYE A ETE
CONGEDIE OU SUSPENDU INJUSTEMENT, IL SERA RE-
INTEGRE DANS SES FONCTIONS SANS PERTE D'AN-




CIENNETE ET DE SALAIRE.

[L EST ENTENDU QUE. DANS TOUS LES CAS DE CON-
GEDIEMENT., LA COMPAGNIE AVISERA LE SYNDICAT
LE JOUR MEME ET PAR ECRIT.

ARBITRA

A MOINS D'UNE REPONSE OU D'UN REGLEMENT SA-
TISFAISANT, L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES PEUT
DEMANDER QUE CE GRIEF SOIT SOUMIS A L'ARBI-
TRAGE,

A. CETTE REQUETE DEVRA ETRE SOUMISE PAR E-
CRIT A L'AUTRE PARTIE. PAR LA REQUERANTE.
DANS LES DIX (10) JOURS OUVRABLES DE LA
DATE DE RECEPTION DE LA DECISION RENDUE
EN VERTU DE L'EPUISEMENT COMPLET DE LA
PROCEDURE PREVUE A L'ARTICLE 6., LA RE-
QUETE DEVRA MENTIONNER LE NOM DE TROIS
(3) ARBITRES POSSIBLES.

Dans LEs pix (10) JOURS OUVRABLES QuI
SUIVENT., L'AUTRE PARTIE DESIGNERA L'ARBI-
TRE CHOISI PARMI LES TROIS (3) SUGGERES
OU EN SUGGERERA TROIS (3) AUTRES.

S1 L'ON NE PEUT PARVENIR A UNE ENTENTE
DANS LES cINQ@ (5) JOURS OUVRABLES SUI-
VANTS QUANT AU CHOIX DE L'ARBITRE., L'UNE
OU L'AUTRE DES PARTIES PEUT FAIRE UNE DE-
MANDE AU MINISTERE DU TRAVAIL AFIN Qu'IL
NOMME UN ARBITRE IMPARTIAL,

LA DECISION DE L'ARBITRE SERA FINALE,
LIERA LES DEUX (2) PARTIES ET DEVRA ETRE
RENDU, SI POSSIBLE. DANS LES TRENTE (30)
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JOURS A PARTIR DE LA DATE OU LE GRIEF LUI
AURA ETE SOUMIS,

L'ARBITRE N'AURA PAS L'AUTORITE DE RENDRE
TOUTE DECISION IMCOMPATIBLE AVEC LES STI-
PULATIONS DE CETTE CONVENTION COLLECTIVE.
NI NON PLUS D'ALTERER, MODIFIER OU AMEN-
DER QUELQUE PARTIE QUE CE SOIT DE CETTE
CONVENTION,

CHAQUE PARTIE DEVRA ASSUMER LE PAIEMENT DE
SES FRAIS HONORAIRES ET DEPENSES DE SES TE-
MOINS ET REPRESENTANTS., LES HONORAIRES ET
DEPENSES DE L'ARBITRE SERONT PAYES A PART E-
GALE PAR LE SYNDICAT ET I.A COMPAGNIE,

LES PARTIES POURRONT, A L'EGARD DE LEURS
GRIEFS RESPECTIFS, SE SERVIR DE LA FORMULE

D’'ARBITRAGE ACCELERE, ET NI L'UNE., NI L'AUTRE
DE CES PARTIES NE POURRA S'Y OBJECTER.,

DANS LE CAS DE GRIEFS IDENTIQUES, DECOULANT
DU MEME EVENEMENT., LES EMPLOYES CONCERNES
POURRONT SIGNER LA FORMULE DE GRIEF OU UNE
FEUILLE ANNEXEE AU GRIEF., ON PROCEDERA, POUR
CE GRIEF, DIRECTEMENT AU STADE NO. 2, ET SI
UN ARRANGEMENT FINAL DU GRIEF N'EST PAS OBTE-
NU AU STADE NO, 2, ALORS LE GRIEF POURRA E-
TRE REFERE A L'ARBITRAGE. LE SYNDICAT DEVRA
SOUMETTRE LE GRIEF DANS LES SEPT (7) JOURS
OUVRABLES COMPLETS QUI SUIVENT L'EVENEMENT.
LE GERANT D'USINE DEVRA RENDRE SA DECISION
PAR ECRIT DANS UN DELAI N'EXCEDANT PAS HUIT




ARTICLE

(8) JOURS OUVRABLES COMPLETS.

SI LES LIMITES DE TEMPS PRESCRITES DANS LES
PROCEDURES DE GRIEFS NE SONT PAS RESPECTEES.
PAR L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES, A MOINS D'EN-
TENTE MUTUELLE ECRITE., LE GRIEF SERA PERDU

PAR LA PARTIE QUI N'A PAS RESPECTE LES DELAIS
PREVUS,

/ - DISCRIMINATION

/.01

LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT S'ENGAGENT A NE
PRATIQUER AUCUNE DISCRIMINATION CONTRE UN
EMPLOYE A CAUSE DE SA RACE. SON AGE, SA COu-
LEUR, SON ORIGINE NATIONAL, SON SEXE., SON
AFFILIATION POLITIQUE OU SON STATUT MARITAL.

LA COMPAGNIE RECONNAIT QU'IL NE DEVRA PAS
SE PRATIQUER AUCUNE DISCRIMINATION CONTRE UN
EMPLOYE A CAUSE D'ACTIVITES SYNDICALES LEGA-

LES ET CONFORME AUX PRESENTES.

A L'EXCEPTION DES ACTIVITES EN RAPPORT AVEC

LA PROCEDURE DES GRIEFS, REUNIONS AVEC LA DI-
RECTION ET AUTRES DEJA PREVUS ET TEL QUE STI-
PULE DANS LA PRESENTE CONVENTION., IL EST CON-
VENU QU'IL N'Y AUKA PAS D'AUTRES ACTIVITES
SYNDICALES., NI ASSEMBLEES DES EMPLOYES SUR

LES PROPRIETES DE LA COMPAGNIE EN AUCUN TEMPS.
A MOINS QUE LA COMPAGNIE N'AIT DONNE SON CON-
SENTEMENT PAR L’'ENTREMISE DU GERANT D'USINE

OU DE SON REPRESENTANT.




ArTicLE 8 - DISCIPLINE

8.01 TOUTE MESURE DISCIPLINAIRE PRISE CONTRE UN
EMPLOYE NE POURRA PAS ETRE UTILISEE CONTRE
CELUI-CI APRES sIix (6) MOIS DANS LE CAS D'UN
AVERTISSEMENT ECRIT., ET APRES Douze (12) Moils
DANS LE CAS D'UNE SUSPENSION,

TOUTE ACTION DISCIPLINAIRE PRISE CONTRE UN

EMPLOYE SERA REMISE PAR ECRIT A L'EMPLOYE
AVEC UNE COPIE POUR LE SYNDICAT.

ArTicLE 9 - SALAIRES

9.01 LA COMPAGNIE CONVIENT DE PAYER., ET, LE SYNDI-
CAT CONVIENT D'ACCEPTER., POUR LA DUREE DE LA
PRESENTE CONVENTION, L'ECHELLE DES SALAIRES

EN VIGUEUR A PARTIR DU 15 uANVIER 1983 Au

14 uaNvIER 1985, LAQUELLE FORME PARTIE INTE-
GRANTE DE LA PRESENTE CONVENTION ET IDENTI-
FIEE COMME ANNEXE "A”.

QUAND UN EMPLOYE PAYE A L'HEURE EST ASSIGNE
A UNE OCCUPATION COMPORTANT UN TAUX PLUS E-
LEVE QUE CELUI DE SON OCCUPATION REGULIERE.,
IL LUl SERA PAYE LE TAUX PLUS ELEVE ET CE.
POUR LE NOMBRE D'HEURES TRAVAILLEES A CETTE
OCCUPATION, DANS LE CAS INVERSE, S'IL EST
NECESSAIRE D'ASSIGNER TEMPORAIREMENT UN EM-
PLOYE A UNE OCCUPATION COMPORTANT UN TAUX
PLUS BAS, IL LUI SERA PAYE SON TAUX REGULIER.,
A MOINS QU'IL NE S'AGISSE D'UN CHANGEMENT
VISANT A ACCOMMODER L'EMPLOYE LUI-MEME, OU
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SUITE A UNE REDUCTION DES EFFECTIFS DEPASSANT
TRENTE (30) JOURS DE TRAVAIL. DANS CE DER-
NIER CAS., IL RECEVRA LE TAUX DE SA NOUVELLE
OCCUPATION A COMPTER DE LA TRENTE ET UNIEME
(311EME) JOURNEE DE TRAVAIL.,

A PARTIR DE LA MISE EN APPLICATION DE LA PRE-
SENTE CONVENTION COLLECTIVE. LES CHEQUES DE
PAIE SERONT DISTRIBUES CHAQUE SEMAINE A LA
SORTIE DES EMPLOYES, A LA FIN DE LEUR EQUIPE
REGULIERE DE TRAVAIL., DE LA FACON SUIVANTE:

A, POUR L'EquIPE DE SEIZE (16) HEURES A
VINGT-QUATRE (24) HEURES: LE MERCREDI
SOIR, A LA SORTIE DE L'USINE, A VINGT-
TROIS HEURES CINQUANTE CINa (23:55),

LE JEUDI MATIN, POUR LES EMPLOYES DE LA
FACTION DE MINUIT (00:00) A HuliT (8) HEU-

RES, A SEPT HEURES CINQUANTE cIna (07:55),
POUR LES EMPLOYES DE HUIT (8) HEURES A
se1ze (16) HEURES. LE JEUDI, A QUINZE
HEURES CINQUANTE cINQ@ (15:55), EN SORTANT
DE L'USINE.

S1, A LA DEMANDE DE LA COMPAGNIE, DES EM-
PLOYES QUI, POUR ASSISTER A DES REUNIONS
DOIVENT SE DEPLACER TANT A L'ALLER QuU'AU
RETOUR, EN DEHORS DE LEURS HEURES REGULIERES
DE TRAVAIL, ILS RECEVRONT EN GUISE DE COM-
PENSATION, UNE (1) HEURE DE PLUS QUE LA DUREE
DE LA REUNION, CEUX QUI SERONT DEJA SUR LES
LIEUX OU QUI Y RESTERONT PAR LA SUITE SERONT
REMUNERES COMME S'IL S’AGISSAIT D'UN PROLON-
GEMENT DE LEURS HEURES DE TRAVAIL. IL EST




16

ENTENDU QUE CES HEURES SERONT REMUNEREES AU
TAUX REGULIER DE L'EMPLOYE ET N'ENTRERONT PAS
DANS LE CALCUL DES HEURES DE TRAVAIL DE LA
SEMAINE.

LES EMPLOYES TRAVAILLANT SUR LA FACTION DU
soIR (se1ze (16) HEURES A VINGT-QUATRE (24)
HEURES) RECEVRONT UNE PRIME DE $0.,20 L'HEURE.
L’EQUIPE TRAVAILLANT SUR LA FACTION DE NUIT
(zéro (0) HEURE A HuIT (8) HEURES) RECEVRA
UNE PRIME DE $0.35 L'HEURE.

ArTicLe 10 - HEURES DE TRAVAIL & TEMPS SUPPLEMENTAIRE

10,01 PouR TOUS LES EMPLOYES DE L'UNITE DE NEGOCIA-
TION, LA JOURNEE REGULIERE DE TRAVAIL SERA DE
HUIT (8) HEURES, ET LA SEMAINE REGULIERE DE
TRAVAIL SERA DE QUARANTE (40) HEURES., DU LUN-
p1 zéro (00:00) HEURE AU VENDREDI VINGT-QUA-
TRE (24:00) HEURES. PAR CES DEFINITIONS., LA
COMPAGNIE NE S’'ENGAGE AUCUNEMENT A FOURNIR DU
TRAVAIL POUR CES HEURES.,

POUR LES EMPLOYES SUR LES FACTIONS OU IL Y A
CONTINUITE D'OPERATIONS., SUR UNE BASE DE VINGT-
QUATRE (24) HEURES PAR JOUR, LES EQUIPES SE
RELAIERONT DE LA FACON SUIVANTE:

- PREMIERE EQUIPE : 00 HEURE A 8 HEURES
- DEUXIEME EQUIPE : 8 HEURES A 16 HEURES
- TROISIEME EQUIPE : 16 HEURES A 24 HEURES

POUR LES EMPLOYES AFFECTES AU TRAVAIL DE JOUR.,
SOIT LES MECANICIENS ET LE PERSONNEL D'EXPE-
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DITION, LA JOURNEE DE TRAVAIL DE HUIT (8)
HEURES SERA ACCOMPLIE ENTRE HUIT (8) HEURES
ET SE1ze (16) HEURES.

TouT TRAVAIL EXECUTE A LA DEMANDE DE LA COM-
PAGNIE EN EXCES DES HUIT (8) HEURES CONSECU-
TIVES ET/OU EN EXCES DE QUARANTE (40) HEURES
DANS UNE MEME SEMAINE SERA REMUNERE AU TAUX
DE TEMPS ET DEMI,

A. LES EMPLOYES TRAVAILLANT SUR LES EQUIPES
DOIVENT ETRE PRETS A TRAVAILLER cINa@ (5)
MINUTES AVANT LE DEBUT DE LEUR FACTION.
UN EMPLOYE QUI NE SE VOIT PAS REMPLACE A
L'HEURE DITE, DOIT AVISER SON SUPERIEUR
IMMEDIAT ET DEMEURER A SON POSTE ET CE.,
POUR UNE DUREE MAXIMALE DE DEUX (2) HEU-

RES A MOINS QUE L'EMPLOYE EN QUESTION AIT
DES RAISONS VALABLES POUR S’'ABSENTER OU
QUE LE SUPERIEUR., LUI-MEME, SOIT ABSENT.
S1 L'EMPLOYE PERD SON TRANSPORT COMMUNAU-
TAIRE A CAUSE DES DISPOSITIONS DE CET AR-
TICLE, LA COMPAGNIE DEFRAIERA LE co0T DU
TAXI,

SI UN EMPLOYE EST AFFECTE D'UNE SURCHAR-
GE DE TRAVAIL TEL QUE LE TRAVAIL A LA
FOIS D'UN OPERATEUR ET D'UN ASSISTANT., IL
SERA PAYE A TEMPS ET DEMI POUR LES HEURES
TRAVAILLEES AINSI, S'IL A LA DISPONIBILI-
TE OU LA CAPACITE DE LE FAIRE.

10.05 TouT TRAVAIL EXECUTE LE DIMANCHE OU UN JOUR
DE CONGE STATUTAIRE SERA REMUNERE AU TAUX DE




TEMPS ET DEMI POUR LES HEURES TRAVAILLEES,

S1 DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE EST EXIGE PAR LA
COMPAGNIE, CELLE-CI S'EFFORCERA DE LE PARTA-
GER LE PLUS EQUITARLEMENT POSSIBLE PARMI LES
EMPLOYES AYANT LES QUALIFICATIONS ET L'HABI-
LITE REQUISES ET S'ETANT DECLARES DESIREUX
DE SE FAIRE,

A. DANS LE TRAVAIL A TEMPS SUPPLEMENTAIRE
PREVISIBLE, UN AFFICHAGE SERA FAIT UNE
FOIS PAR MOIS ET LES EMPLOYES AYANT POR-
TE LEURS NOMS SUR L'AFFICHAGE SERONT
CHOISIS PAR ANCIENNETE D'USINE TOUJOURS
SI CES MEMES EMPLOYES ONT LES QUALIFICA-
TIONS REQUISES PAR LA COMPAGNIE. LA com-
PAGNIE S’'ENGAGE A FOURNIR AU SYNDICAT UNE
COPIE DE L'AFFICHAGE AINSI QU'UNE LISTE
DES EMPLOYES CHOISIS. SI LA COMPAGNIE
OMET VOLONTAIREMENT DE CEDULER UN EMPLOYE
AFIN D'EFFECTUER DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE
QUAND SON TOUR SERA VENU, ELLE DEVRA VER-
SER A CE MEME EMPLOYE UNE COMPENSATION E-
GALE A UNE JOURNEE DE SALAIRE AU TAUX
QU'IL AURAIT EFFECTIVEMENT OBTENU S'IL
AVAIT ETE APPELE,

DANS LE CAS D'UNE ABSENCE IMPREVUE: (A

L' INTERIEUR D'UN DELAI DE DEUX (2) HEURES
AVANT LE DEBUT DE LA FACTION) LA COMPA-
GNIE OFFRIRA AUX EMPLOYES REGULIERS. QUA-
LIFIES ET DESIREUX DE REMPLACER LES AB-
SENCES, LA POSSIBILITE DE COMBLER LE POS-
TE RENDU VACANT PAR L'ABSENCE. CES EM-
PLOYES SERONT REMUNERES A TEMPS ET DEMI
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POUR TOUTES LES HEURES TRAVAILLEES EN EX-
CES DES HUIT (8) HEURES CONSECUTIVES A LA
CONDITION QUE CES MEMES EMPLOYES SOIENT
PRESENTS AU TRAVAIL SUR LEUR FACTION SUI-
VANTE, SELON L'HORAIRE REGULIER, SANS
QUOI ILS SERONT REMUNERES A TEMPS SIMPLE.
LES EMPLOYES REGULIERS AURONT PRESEANCE
SUR LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL POUR EF-
FECTUER DU TRAVAIL DE FIN DE SEMAINE, POUR-
VUE QU'ILS AIENT LES QUALIFICATIONS POUR
EFFECTUER LE TRAVAIL. UNE LISTE DE DISPO-
NIBILITE SERA REVISEE TROIS (3) FOIS PAR
ANNEE, POUR COUVRIR LES PERIODES DE JAN-
VIER A AVRIL. DE MAI A A00T., ET DE SEPTEM-
BRE A DECEMBRE.

LES EMPLOYES AURONT DROIT A DES PERIODES
DE REPOS PAYEES TOTALISANT SOIXANTE (60)
MINUTES PAR FACTION DE HUIT (&) HEURES DE
TRAVAIL SOIT: TRENTE (30) MINUTES POUR

LE REPAS AINSI QUE DEUX (2) PERIODES DE
REPOS DE QUINZE (15) MINUTES CHACUNE. LES
EMPLOYES SE RELAIERONT SANS NUIRE A LA
PRODUCTIVITE SUIVANT UN HORAIRE ETABLI

PAR LA COMPAGNIE.

AprES HUIT (8) HEURES DE TRAVAIL REGULIER,
SI L'EMPLOYE EST DEMANDE POUR FAIRE DEUX
(2) HEURES OU PLUS DE TEMPS SUPPLEMENTAI-
RE, IL AURA DROIT A UNE PAUSE DE TRENTE
(30) MINUTES, APRES OU AVANT DE COMMENCER
SON TEMPS SUPPLEMENTAIRE,

10,08 QuoIQUE L’'ACCOMPLISSEMENT DU TRAVAIL SUPPLE-
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MENTAIRE SOIT VOLONTAIRE EN GENERAL., LES EM-
PLOYES IMPLIQUES DEVRONT ACCOMPLIR LE TRAVAIL
SUPPLEMENTAIRE DANS LES CAS DE BRIS DE MACHI-
NERIE IMPREVUS ET OU LA PRODUCTION SERA IN-
TERROMPUE DANS UN DEPARTEMENT.

LA COMPAGNIE FERA TOUT SON POSSIBLE POUR FA-
CILITER LE BON RECRUTEMENT DU PERSONNEL A
TEMPS PARTIEL, LE CHOIX ET L'ACCEPTATION DES
CANDIDATS ETANT STRICTEMENT DE SON RESSORT.

IL EST ENTENDU QUE CE PERSONNEL A TEMPS PAR-
TIEL NE SERA UTILISE QUE POUR COMBLER LES HO-
RAIRES DE TRAVAIL ET NON PAS POUR EFFECTUER DU
TRAVAIL A TEMPS SUPPLEMENTAIRE IMPREVU.

LA COMPAGNIE S'ENGAGE A NE PAS OFFRIR DE TRA-
VAIL AU PERSONNEL A TEMPS PARTIEL AVANT QUE
LES EMPLOYES SYNDIQUES ET DE MEME COMPETENCE
N'ATENT ETE CHOISIS POUR TRAVAILLER QUARANTE
(40) HEURES DANS UNE MEME SEMAINE. IL EST
ENTENDU QUE LES EMPLOYES SYNDIQUES DEVRONT
REPONDRE AUX QUALIFICATIONS EXIGEES ET ACCEP-
TER LE TAUX DE SALLAIRE TEL QUE PREVU A L'AR-
TicLE 9.02,

SUITE A UNE ABSENCE PROLONGEE (cina (5) JOURS
OUVRABLES OU PLUS) D'UN EMPLOYE REGULIER, UN
AUTRE EMPLOYE REGULIER QUI POSSEDE LES QUALI-
FICATIONS ET QUI TRAVAILLE SUR LA MEME EQUIPE
POURRA DEMANDER UN TRANSFERT TEMPORAIRE AU
POSTE A COMBLER SI CELUI-CI COMPORTE UN TAUX
PLUS ELEVE QUE LE SIEN.,




ArTicLe 11 - CONGES STATUTAIRES

11.01

LES EMPLOYES REGIS PAR CETTE CONVENTION BENE-
FICIERONT DES JOURS DE FETES SUIVANTS:
- LE Jour DE L'AN
- LE DEUX JANVIER
- Le VENDREDI SAINT
LE LunD1 DE PAQUES
LA FETE DE DOLLARD DES ORMEAUX
LA FETE DE LA SAINT-JEAN-BAPTISTE
LA FETE DE LA CONFEDERATION
LA FETE DU TRAVAIL
LA JOURNEE DE L'AcTION DE GRACES
LA VEILLE DE NoEL
LE JourR DE NoEL
LE VINGT-SIX DECEMBRE
LE TRENTE ET UN DECEMBRE

CES JOURNEES SERONT PAYEES AUX EMPLOYES SUR
UNE BASE DE HUIT (8) HEURES A TEMPS REGULIER.

SI UN EMPLOYE EST APPELE A TRAVAILLER DURANT
UNE OU PLUSIEURS DE CES JOURNEES DE FETE. IL
SERA REMUNERE A UN TAUX DE TEMPS ET DEMI., PLUS.
LA REMUNERATION VERSEE TELLE QUE PREVUE A L'AR-
TICLE PRECEDENT.

POUR AVOIR DROIT A LA PAIE D'UN CONGE STATU-
TAIRE, IL EST ENTENDU QU'UN EMPLOYE DEVRA A-
VOIR TRAVAILLE LA PERIODE PREVUE POUR LUI ET
SON EQUIPE, LE DERNIER JOUR OUVRABLE QUI PRE-
CEDE IMMEDIATEMENT LE JOUR DE LA FETE, AINSI
QUE LE PREMIER JOUR OUVRABLE QUI SUIT IMMEDIA-
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TEMENT CE MEME JOUR DE CONGE. CEPENDANT, L'EM-
PLOYE NE PERDRA PAS SON DROIT AU CONGE DANS LES
CAS SUIVANTS:

- s"IL A OBTENU UNE PERMISSION D'ABSENCE DE LA
PART DE SON SUPERIEUR,
S'IL EST EN CONGE AUTORISE., OU EN VACANCE,
OU ENCORE S’'IL PEUT JUSTIFIER A LA COMPAGNIE
ET A SA SATISFACTION, QU'IL AVAIT UNE RAISON
VALABLE DE S'ABSENTER.
LORSQUE LE OU LES CONGES FERIES, TEL QUE MEN-
TIONNE A L'ARTICLE 11,01, TOMBENT PENDANT UNE
ABSENCE POUR MALADIE OU ACCIDENT DE TRAVAIL.,
LA COMPAGNIE VERSERA A L'EMPLOYE LA DIFFEREN-
CE ENTRE LA PRESTATION DE L'ASSURANCE GROUPE
ou CELLE DE LA C.S.S.T. ET LA REMUNERATION
QU'IL AURAIT RECU S'IL AVAIT ETE AU TRAVAIL.,

Sl UN JOUR DE FETE SURVIENT DURANT LA PERIODE
DE VACANCES DE L'EMPLOYE, CELUI-CI RECEVRA EN
PLUS DE SA PAIE REGULIERE., LA REMUNERATION DU
CONGE EN QUESTION., LA COMPAGNIE ACCEDE DE
PLUS A LA DEMANDE DE L'EMPLOYE QUI DESIRERAIT
PLUTOT AJOUTER CETTE JOURNEE A SA PERIODE DE
VACANCES,

SI UN DES JOURS DE CONGE STATUTAIRE SURVIENT

UN SAMEDI OU UN DIMANCHE., CE MEME CONGE SERA

PAYE SUIVANT L'ARTICLE 11,02 oU ENCORE. POUR-
RA ETRE OBSERVE SOIT LE VENDREDI OU LE LUNDI

DE LA FETE, APRES ENTENTE ENTRE LA COMPAGNIE

ET LE SYNDICAT.

MOYENNANT UNE ENTENTE MUTUELLE ENTRE LA COM-




PAGNIE ET LE SYNDICAT., LES CONGES STATUTAIRES
POURRONT ETRE DEPLACES.

ArTicLE 12 - VACANCES

12,01 LES EMPLOYES QUI AURONT COMPLETE UNE (1) ANNEE
DE SERVICE CONTINU A LA COMPAGNIE. A LA DATE
DU TRENTE ET UN (31) DECEMBRE DE CHAQUE ANNEE.
AURONT DROIT A DEUX (2) SEMAINES DE VACANCES
PAYEES SUR LA BASE DE QUATRE (4%) POUR-CENT
DES GAINS DE L'ANNEE DE CALENDRIER PRECEDANT
LEUR PERIODE DE VACANCES OU DE QUATRE-VINGT
(8C) HEURES DE TRAVAIL AU TAUX DE BASE.

A. LES EMPLOYES QUI AURONT COMPLETE cina (5)
ANNEES DE SERVICE DANS LES MEMES CONDITIONS

QU'ENONCEES A L'ARTICLE 12,01, AURONT DROIT
A TrROIS (3) SEMAINES DE VACANCES PAYEES,
REMUNEREES SUR UNE BASE DE SIX (67%) POUR-
CENT DES GAINS DE L'ANNEE DE CALENDRIER
PRECEDANT LEUR PERIODE DE VACANCES OU CENT
vINGT (120) HEURES DE TRAVAIL AU TAUX DE

BASE .
LES EMPLOYES QUI AURONT COMPLETE DpIx (10)
ANNEES DE SERVICE TOUJOURS SELON LES CON-
DITIONS ENUMEREES A L'ARTICLE 12.01, Au-
RONT DROIT A QUATRE (4) SEMAINES DE VACAN-
CES PAYEES, REMUNEREES SUR UNE BASE DE
HUIT (8%) POUR-CENT DES GAINS DE L'ANNEE
DE CALENDRIER PRECEDANT LEUR PERIODE DE
VACANCES OU DE CENT SOIXANTE (160) HEURES
DE TRAVAIL AU TAUX DE BASE.
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C. LES EMPLOYES QUI AURONT COMPLETE QUIN-
ZE (15) ANNEES DE SERVICE DANS LES ME-
MES CONDITIONS ENONCEES A L'ARTICLE
12,01, AURONT DROIT A cIN@ (5) SEMAINES
DE VACANCES PAYEES., REMUNEREES SUR UNE
BASE DE DIX (10%) POUR-CENT DES GAINS
DE L'ANNEE CALENDRIER PRECEDANT LEUR
PERIODE DE VACANCES OU DE DEUX CENTS
(200) HEURES DE TRAVAIL AU TAUX DE BASE.

LES EMPLOYES QUI AURONT COMPLETE MOINS D'UNE
(1) ANNEE DE SERVICE AU TRENTE (30) AVRIL.
AURONT DRGIT A UNE PAIE DE VACANCES EQUIVA-
LANTE A UN TAUX DE QUATRE (4%) POUR-CENT DE
LEURS GAINS, A COMPTER DU DEBUT DE LEUR EM-
pPLOI Jus@Qu'Au TReNTE (30) AvriL. CES EM-
PLOYES AURONT DONC DROIT A UNE JOURNEE DE
VACANCE PAYEE PAR MOIS DE SERVICE ACCUMULE,
JUsQU’'A UN MAxIMuM DE DIX (10) Jours., L'Em-
PLOYE QUI AURA CHOIS1 DE TOUCHER UNE PAIE

DE VACANCES BASEE SUR SES GAINS JUSQU'AU
TRENTE (30) AVRIL DE L'ANNEE EN COURS. A SA
DEUXIEME ANNEE, IL RECEVRA QUATRE (47) POUR-
CENT DE SES GAINS DU PREMIER (lER) MAI AU
TRENTE ET UN (31) DECEMBRE DE L'ANNEE PRE-
CEDENTE,

LES EMPLOYES CHOISIRONT LEUR PERIODE DE VA-
CANCES PAR DEPARTEMENT. EN PRINCIPE, L'EM-
PLOYE QUI A LE PLUS D'ANCIENNETE D'USINE
AURA LE PREMIER CHOIX DANS LE DEFARTEMENT
oU IL TRAVAILLE ET AINSI DE SUITE. DES TA-
BLEAUX POUR LES DIVERS DEPARTEMENTS SERONT
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AFFICHES LE PREMIER (1lER) AVRIL DE CHAOUE AN-
NEE. LES VACANCES., UNE FOIS AFFICHEES., NE
POURRONT PLUS ETRE CHANGEES, A MOINS D'ENTEN-
TE ENTRE L'EMPLOYE, LE SYNDICAT ET LA COMPA-
GNIE,

LA COMPAGNIE SE RESERVE LE DROIT DE LIMITER
LE NOMBRE D'EMPLOYES EN VACANCE SIMULTANE-
MENT, DE MEME QUE DE CONSENTIR A DES VACANCES
SUPPLEMENTAIRES ET NON REMUNEREES A DES EM-
PLOYES N'Y AYANT PAS DROIT,

LA PAIE DE VACANCES SERA REMISE A L'EMPLOYE
LA JOURNEE DE SON DEPART,

LA COMPAGNIE POURRA DETERMINER LA PERIODE DES
VACANCES ANNUELLES DES EMPLOYES PAR UNE FER-
METURE D'USINE OU DE DEPARTEMENT DURANT LES
TROIS DERNIERES SEMAINES DE JUILLET. TouT
EMPLOYE DONT LES VACANCES ANNUELLES EXCEDE-
RAIENT LA PERIODE DE FERMETURE D'USINE OU DE
DEPARTEMENT POURRA REPRENDRE SON TRAVAIL A LA
REOUVERTURE OU CONTINUER LES VACANCES AUX-
QUELLES IL A DROIT POUR UNE PERIODE N'EXCEDANT
PAS TROIS (3) SEMAINES CONSECUTIVES INCLUANT
LA PERIODE DE FERMETURE,

ArTicLe 13 - ANCIENNETE

15.01 A. UN EMPLOYE REGULIER SERA CONSIDERE COMME
ETANT EN “PERIODE DE PROBATION” ET SON
NOM NE SERA PAS INSCRIT SUR LA LISTE D'AN-
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CIENNETE TANT QU'IL N'AURA PAS COMPLETE
UN TOTAL DE QUARANTE cINQ (45) JOURS DE
TRAVAIL A L'EMPLOI DE LA COMPAGNIE. A
COMPTER DE CE MOMENT, SON DROIT D'ANCIEN-
NETE COMMENCERA A COMPTER A LA DATE DE
SON DERNIER EMBAUCHAGE. TOUTEFOIS, IL BE-
NEFICIERA DE TOUS CONGES STATUTAIRES A-
PRES VINGT (23) JOURS DE TRAVAIL.

LES EMPLOYES A TEMPS PARTIEL NE POURRONT
BENEFICIER DES DISPOSITIONS DE LA PRESEN-
TE CONVENTION COLLECTIVE. ILS BENEFICIE-
RONT CEPENDANT DES TAUX HORAIRES EN VI-
GUEUR.,

LORS DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION, LA COM-
PAGNIE FOURNIRA AU SYNDICAT UNE LISTE EN DU-
PLICATA DEFINISSANT L’'ANCIENNETE DES EMPLOYES
REGIS PAR LA PRESENTE CONVENTION, LAQUELLE
LISTE SERA REVISEE TOUuS LES TRoIS (3) MoIS.

A. DANS LES CAS D'ARRET TEMPORAIRE PROLONGE
OU DEFINITIF, LA COMPAGNIE CONSIDERERA
D'ABORD L'ANCIENNETE D'USINE POURVU QUE
L'EMPLOYE IMPLIQUE AIT LES QUALIFICATIONS
REQUISES POUR ACCOMPLIR LE TRAVAIL QU,IL
AURA CHOISI
UNE TELLE HABILITE SERA JUGEE VALABLE LORS-
QUE L'EMPLOYE POURRA REMPLIR TOUTES LES
EXIGENCES NORMALES DU TRAVAIL Qu'IL A A
EXECUTER DURANT LA PERIODE COMPRISE ENTRE
LE VINGT-CINQUIEME (25E) ET LE TRENTIEME
(30E) JOUR DE TRAVAIL A SON NOUVEAU POSTE.
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DANS LE CAS D'ARRETS OU RALENTISSEMENTS TEM-

PORAIRES (MAXIMUM DEUX (2) SEMAINES), LES O-

PERATEURS ET ASSISTANTS-OPERATEURS AFFECTES

PAR CES ARRETS DE PRODUCTION., AURONT DEUX

CHOIX:

1. ATTENDRE DEUX (Z2) SEMAINES SANS SALAIRE
AVANT DE SE PREVALOIR DE LEUR ANCIENNETE
TEL QUE PREVU A L'ARTICLE 13,03

2. ALLER DEPLACER IMMEDIATEMENT A L'EMPAQUE-
TAGE, LES DERNIERES PERSONNES EMBAUCHEES.

S1 LA PERIODE D'ARRET DEVAIT SE PROLONGER AU-
DELA DES DEUX (2) SEMAINES PREVUES., LES EM-
PLOYES AYANT CHOISI D’'ALLER TRAVAILLER A
L'EMPAQUETAGE POURRONT A CE MOMENT SE PREVA-
LOIR DE LEUR DROIT D'ANCIENNETE TEL QUE PRE-
vu A L'ARTICLE 13,03,

DANS TOUS LES CAS DE PROMOTIONS OU DE DEMC-
TIONS, LA COMPAGNIE PRENDRA D'ABORD EN CON-
SIDERATION L’ANCIENNETE D'USINE SUJETTE A
L'HABILITE NORMALEMENT EXIGEE DES EMPLOYES
POUR REMPLIR LEURS NOUVELLES TACHES TELLES
QUE DECRITES PAR LA “DEFINITION DES TACHES".

A, DANS LES CAS DE MISES A PIED DEFINITIVES
ET PREVISIBLES, LA COMPAGNIE PREAVISERA.,
PAR AFFICHAGE., POUR UNE PERIODE MINIMALE
DE:

- TROIS (3) SEMAINES., TOUT EMPLOYE AYANT
DE UN (1) A TROIS (3) ANS D'ANCIENNETE,
- QUATRE (4) SEMAINES., TOUT EMPLOYE AYANT
DE TROIS (3) A cina (5) ANS D'ANCIENNE-

TE,




- cINQ@ (5) SEMAINES., TOUT EMPLOYE AYANT
cine (5) ANS ET PLUS D'ANCIENHETE,

DANS LES CAS DE NOUVEAUX EMPLOIS., D'EMPLOIS
VACANTS., LA COMPAGNIE AFFICHERA IMMEDIATE-
MENT LA OU LES DISPONIBILITES DE CES POSTES.
PENDANT UNE PERIODE DE SOIXANTE-Douze (72)
HEURES OUVRABLES EXCLUANT LES CONGES STATU-
TAIRES TEL QUE DECRIT A L'ARTICLE 11.01, ET
LA COMPAGNIE FERA CONNAITRE SON CHOIX., DANS
LES QUARANTE-HUIT (48) HEURES OUVRABLES SUI-
VANTS LA FIN DE LA PERIODE D'AFFICHAGE,

A. UN EMPLOYE ABSENT POUR UNE PERIODE MAXI-
MALE DE TROIS (3) MOIS POURRA A SON RE-
TOUR POSER SA CANDIDATURE POUR DES EM-
PLOIS QUI AURAIENT ETE AFFICHES DURANT
CETTE PERIODE: LA COMPAGNIE COMMUNIQUE-
RA AVEC L'EMPLOYE ABSENT DANS LA MESURE
DU POSSIBLE DANS LE BUT DE L'INFORMER DU
POSTE OUVERT POUR EN CONNAITRE SON INTE-
RESSEMENT,

LA COMPAGNIE AFFICHERA LA LISTE DE TOUS
LES POSTES QUI ONT ETE DISPONIBLES ENTRE
LE PREMIER (lER) MAI ET LE PREMIER (lER)
SEPTEMBRE DE LA MEME ANNEE. LA DITE LIS-
TE DEVRA ETRE AFFICHEE A COMPTER DU PRE-
MIER (lER) MAI,

A LA SUITE D'UNE PROMOTION, TRANSFERT., ASSI-
GNATION, ETC..,. L'EMPLOYE NE SERA CONSIDERE
COMME PERMANENT A CE NOUVEAU POSTE. QU'APRES
UNE PERIODE DE TRENTE (30) JOURS DE TRAVAIL.
DANS TOUS LES CAS OU LA REMUNERATION A CE
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NOUVEAU POSTE EST PLUS ELEVEE., L'EMPLOYE DE-
VIENDRA ELIGIBLE A CE NOUVEAU TAUX DE REMU-
NERATION DES L'ASSUMATION DE SES NOUVELLES
FONCTIONS.,

DANS LES CAS DE RAPPEL DES EMPLOYES A LA SUI-
TE D'UNE MISE A PIED PROLONGEE, ILS SERONT
APPELES DANS L'ORDRE INVERSE DE LEUR MISE A
PIED, SUJET TOUTEFOIS A LA cLAUSE 135,04, Ce
RAPPEL SERA FAIT PAR LA COMPAGNIE., PAR ECRIT,
A LA DERNIERE ADRESSE CONNUE DU OU DES EM-
PLOYES CONCERNES,

L'EMPLOYE PERD SON DROIT D'ANCIENNETE DANS
LES CAS SUIVANTS:

A, DEMISSION VOLONTAIRE,

B, CONGEDIEMENT SANS REINTEGRATION EN VERTU
D'UN REGLEMENT DU GRIEF,

C. MANQUE DE RETOUR AU TRAVAIL SUITE A UNE
MISE A PIED OU A UNE PERMISSION D’'ABSEN-
CE ET CE, DANS LES SEPT (/) JOURS OUVRA-
BLES DE LA MISE A LA POSTE D'UNE LETTRE
RECOMMANDEE ET ENVOYEE A LA DERNIERE A-
DRESSE CONNUE DE L'EMPLOYE. ENTENDU QuE
LA COMPAGNIE AURA, DE PLUS, TENTE DE RE-
JOINDRE L'EMPLOYE CONCERNE PAR TELEPHONE.,
SUITE A UNE MISE A PIED, LORSQUE L'EM-
PLOYE N'A PAS ETE RAPPELE AU TRAVAIL EN
DECA D'UNE PERIODE DE Douze (1Z2) MoIs.
S'IL EST ABSENT SANS PERMISSION POUR UNE
PERIODE DE TROIS (3) JOURS OUVRABLES CON-
SECUTIFS., SANS DONNER D'AVIS A LA COMPA-
GNIE SAUF SI DANS UN DELAI ADDITIONNEL DE
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QUINZE (15) JOURS., IL EST EN MESURE DE
DEMONTRER QU'IL LUI ETAIT IMPOSSIBLE D'A-
VISER LA COMPAGNIE. ON CONSIDERERA A-
LORS QU'IL A VOLONTAIREMENT QUITTE SON
EMPLOI .

S1 UN EMPLOYE A ETE ABSENT A CAUSE DE MALADIE
OU D'ACCIDENT NON OCCUPATIONNEL, IL DEVRA,
SUR DEMANDE., FOURNIR UNE PREUVE A LA COMPA-
GNIE QU'IL A ETE INCAPABLE D'ACCOMPLIR SA TA-
CHE REGULIEREMENT A CAUSE DE MALADIE OU D'Ac-
CIDENT,

DANS LE CAS DE MATERNITE., LA COMPAGNIE ACCOR-
DERA AUX EMPLOYES FEMININS QUI EN EXPRIMENT

LE DESIR, UNE AUTORISATION DE 5'ABSENTER SANS
PAIE, N'EXCEDANT PAS SEPT (/) MOIS., ENTENDU

QUE L'ANCIENNETE NE SERA PAS INTERROMPUE DURANT
CETTE PERIODE ET QUE CETTE PERSONNE SERA REIN-
TEGREE AU POSTE LAISSE A SON DEPART,

D’AUTRES AUTORISATIONS DE S'ABSENTER POURRONT
ETRE ACCORDEES. SANS PAIE, POURVU QUE L'EMPLOYE
CONCERNE EN FASSE LA DEMANDE PAR ECRIT AU GE-
RANT D'USINE. L’'EMPLOYE QUI OBTIENDRAIT UNE
AUTORISATION DE S'ABSENTER SOUS DE FAUSSES RE-
PRESENTATIONS SERA PASSIBLE DE MESURES DISCI-
PLINAIRES,

UN EMPLOYE CONSERVERA SON ANCIENNETE DANS LES

CONDITIONS SUIVANTES:

A. LORSQU'IL AURA OBTENU UNE AUTORISATION DE
S'ABSENTER DE LA COMPAGNIE POUR UNE PERIO-
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DE DEFINIE,

PENDANT LES sIx (b) PREMIERS MOIS DE SA
NOMINATION A UN POSTE DE CONTREMAITRE oOU
A TOUT AUTRE POSTE EXCLU DE L'UNITE D'Ac-
CREDITATION,

SI UN EMPLOYE EST ELU OU NOMME REPRESEN-
TANT SALARIE DU SYNDICAT INTERNATIONAL
DES TRAVAILLEURS DU Bols D'AMERIQUE ET

SI SON ABSENCE N'EXCEDE PAS VINGT-QUATRE
(24) mo1s.,

UN EMPLOYE EN CONGE DE MALADIE SANS DATE PRE-
CISE DE RETOUR, DOIT AVISER LA COMPAGNIE DE
SA DATE DE RETOUR AU MOINS VINGT-QUATRE (24)
HEURES A L'AVANCE.

14 - TABLEAU D’AFFICHAGE

14,01

ARTICLE

LA COMPAGNIE CONVIENT DE LAISSER AU SYNDICAT.,
L'USAGE D'UN TABLEAU D'AFFICHAGE DANS UN EN-
DROIT BIEN EN VUE, POURVU QUE LES AFFICHES
AIENT RECU, PREALABLEMENT, L'APPROBATION DE
LA COMPAGNIE, SOIT PAR L'ENTREMISE DE SON
GERANT OU DE TOUT AUTRE PERSONNE. DELEGUEE
PAR CELUI-CI,

15 - SANTE ET SECURITE

15,01

LA COMPAGNIE PRENDRA DES MESURES AFIN D'AS-
SUMER LA SECURITE ET PROTEGER LA SANTE DE SES
EMPLOYES DURANT LES HEURES DE TRAVAIL. EN SE
CONFORMANT A LA LOI DE LA SECURITE ET DE LA




SANTE.,

LE COMITE DE SECURITE ETUDIERA LES QUESTIONS
PERTINENTES A LA SECURITE, A LA SANTE AINSI
QU’'AU BIEN-ETRE DES EMPLOYES. LE COMITE SERA
FORME DE TROIS (3) REPRESENTANTS DE LA COMPA-
GNIE AINSI QUE DE TROIS (3) MEMBRES CHOISIS
PAR LE SYNDICAT, C'EST-A-DIRE UN (1) REPRE-
SENTANT PAR EQUIPE,

CE COMITE SE REUNIRA UNE FOIS PAR MOIS A DA-
TE DETERMINEE PAR ENTENTE MUTUELLE DES PAR-
TIES. LES MEMBRES SYNDIQUES DE CE COMITE SE-
RONT PAYES A LEUR TAUX HORAIRE REGULIER A
TEMPS SIMPLE, SANS TEMPS SUPPLEMENTAIRE. POUR
TOUT LE TEMPS EFFECTIVEMENT PASSE EN REUNION
AVEC LES MEMBRES DE LA PARTIE PATRONALE. CES

HEURES N'ENTRERONT PAS DANS LE CALCUL DES
HEURES DE TRAVAIL REGULIER DE LA SEMAINE., LE
COMITE DE SECURITE FERA PARVENIR AU SYNDICAT
UNE COPIE DU RAPPORT DE CHACUNE DE SES REU-
NIONS.,

[L EST ENTENDU QUE LES EMPLOYES SONT DANS
L'OBLIGATION DE FAIRE RAPPORT DE TOUS ACCi-
DENTS AUX AUTORITES RESPONSABLES,

LA COMPAGNIE CONVIENT DE FOURNIR ET DE RENOU-
VELER LE MATERIEL DE SECURITE NECESSAIRE AUX
EMPLOYES POUR ACCOMPLIR LEUR TACHE., SELON LES
DECISIONS DU COMITE DE SECURITE,




ArTicLE 16 - ALLOCATION MINIMUM

16.01

TOUT EMPLOYE QUI SE PRESENTE AU TRAVAIL PCUR
SA FACTION REGULIERE OU AYANT COMMENCE SA
FACTION, SUIVANT L'HORAIRE DE TRAVAIL SANS
AVOIR ETE PREVENU AU PREALABLE DE NE PAS LE
FAIRE, AURA LE DROIT A L'EQUIVALENT DE HUIT
(8) HEURES A SON TAUX REGULIER A CONDITION
TOUTEFOIS QUE CET EMPLOYE ACCOMPLISSE TOUT
AUTRE TRAVAIL DISPONIBLE AUQUEL IL POURRA E-
TRE ASSIGNE, S'IL EN EST REQUIS PAR LA COM-
PAGNIE, OU, AU CHOIX DE LA PARTIE PATRONALE
IL POURRA RECEVOIR UNE COMPENSATION DE QUA-
TRE (4) HEURES A SON TAUX REGULIER. ADVE-
NANT QUE L'OUVRIER REFUSE LE TRAVAIL QUI LUI
SERAIT ASSIGNE., AUCUNE COMPENSATION SALARIA-
LE OU AUTRE NE SERA EXIGIBLE PAR CE MEME OU-
VRIER,

TOUT EMPLOYE QUI, A LA DEMANDE DE LA COMPA-
GNIE, DOIT SE PRESENTER AU TRAVAIL EN DEHORS
DES HEURES REGULIERES DE SA FACTION., AURA
DROIT A UNE PAIE MINIMUM D'APPEL EQUIVALENTE
A QUATRE (4) HEURES DE TRAVAIL REMUNEREES A
SON TAUX REGULIER OU, A TEMPS ET DEMI POUR
LES HEURES EFFECTIVEMENT TRAVAILLEES SUIVANT
LE MODE QUI LUI SERA LE PLUS FAVORABLE.,

A. DANS LE CAS D'UN APPEL SOIT LE SAMEDI,
LE DIMANCHE OU, LORS D'UN CONGE STATUTAL-
RE, LA PRIME MINIMUM D'APPEL SERA DE QUA-
TRE (4) HEURES REMUNEREES A TEMPS DOUBLE
PLUS LA FETE ASSUJETTIE A L'ArRTICLE 11.04,
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B, [OUTE PERSONNE QUI VIENDRA A L'USINE EN
REPONSE A UN APPEL DE SERVICE ENTRE ZERO
(00:00) Heure ET six (6:00) HEURES AURA
DROIT A siX (6) HEURES D& REPOS A LA TER-
MINAISON DU TRAVAIL DETERMINE PAR L'APPEL
DE SERVICE. ENTENDU QUE, LA PORTION DE
CES six (b) HEURES DE REPOS QUI EMPIETE
SUR SON HORAIRE NORMAL DE TRAVAIL LUI SERA
PAYEE AU TAUX DE TEMPS REGULIER JusQu'A
UN MAXIMUM DE QUATRE (4) HEURES.

ArTicLE 17 - CONGES DANS LE CAS DE DEUIL

17,01 A, LES EMPLOYES REGULIERS QUI AURONT COMPLE-
TE VINGT (20) JOURS DE TRAVAIL AU SERVICE
DE LA COMPAGNIE. EN CAS DE DECES D'UN PRO-
CHE PARENT., A SAVOIR:

- PERE/MERE., EPOUX/EPOUSE, OU CONJOINT
VIVANT SOUS LE MEME TOIT., ENFANT., FRE-
RE/SOEUR, BEAU-FRERE/BELLE-SOEUR,
BEAU-PERE/BELLE-MERE, GRAND-PERE/GRAND-
MERE ET CEUX DU CONJOINT VIVANT SOUS
LE MEME TOIT,

POURRONT OBTENIR UNE PERMISSION D’ABSENCE
AVEC REMUNERATION AU TAUX REGULIER ALLANT
JusQu'A TrRolS (3) JUOURS CONSECUTIFS., POUR-
VU QUE CES JOURS D'ABSENCE FASSENT PARTIES
D'UNE PERIODE DURANT LAQUELLE L'EMPLOYE
AIT NORMALEMENT ETE AU TRAVAIL ET CE, EN-
TRE LA DATE DU DECES ET CELLE DES FUNE-
RAILLES,

POUR AVOIR CETTE PERMISSION D'ABSENCE,
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L'EMPLOYE NE DOIT PAS DEJA ETRE ABSENT DE
SON TRAVAIL POUR CAUSE DE MALADIE, ACCI-
DENT, CONGE., VACANCES., GROSSESSE OU MISE
A PIED.

SI L'EMPLOYE NE PEUT PAS ASSISTER AUX FU-
NERAILLES, UNE COMPENSATION D'UNE JOURNEE
LUI SERA PAYEE.

CHACUN DES JOURS COUVERT PAR UNE PERMISSION
D' ABSENCE SERA REMUNERE SUR LA BASE DE HUIT
(8) HEURES PAR JOUR ET COMPORTE L'OBLIGATION,
SI TEL EST LE DESIR DE LA COMPAGNIE. POUR
L'EMPLOYE DE PROUVER LE DECES AINSI QUE LE
LIEN DE PARENTE.

S1 UN DE CES JOURS TOMBE DURANT LES JOURS DE
CONGE DE L'EMPLOYE., IL POURRA PRENDRE CES

JOURS DE CONGE POUR DEUIL EN DEDANS D'UNE PE-
RIODE DE SEPT (/) JUOURS QUI SUIVENT LA DATE
DU DECES.

18 - ASSURANCE

18,01

Au COURS DE LA DUREE DE LA PRESENTE CONVEN-
TION, LA COMPAGNIE MAINTIENDRA UN PLAN D'AsS-
SURANCE COLLECTIVE EN VIGUEUR., LE co0T DE CE
PLAN SERA DEFRAYE A PART EGALE ENTRE LA COM-
PAGNIE ET LES EMPLOYES, S’IL DEVAIT Y AVOIR
UNE AUGMENTATION DU cO0T DE CE PLAN, LA COM-
PAGNIE CONVIENT D'EN INFORMER LE SYNDICAT ET
DE LUI FOURNIR LES PIECES JUSTIFICATIVES,
FAISANT PARTIE DES ANNEXES., L'ECHELLE DES BE-




NEFICES DERIVES DU NOUVEAU PLAN D'ASSURANCE
SERA INTEGREE A LA PRESENTE CONVENTION,

ASSURANCE-GROUPE

AsSURANCE-VIE (AVANTAGES ET co0TS
MONTANT

VIE $10,000,

MORT ACCIDENTELLE ET
PERTE DE MEMBRES (AS-
SURANCE-VIE ADDITION-

NELLE POUR DEPENDANTS:
$0.39 PAR MOIS) $10,000, $0.39

COMPENSATION HEBDOMADAIRE

66 2/3% DU TAUX HORAIRE
REGULIER D’'UN EMPLOYE,
JUSQU'A UN MAXIMUM HEBR-
poMADAIRE DE $300.00. $300, $5.18
CETTE SOMME EST PAYABLE

A COMPTER DE LA PREMIERE
JOURNEE DE L'ACCIDENT ET
A COMPTER DE LA HUITIEME
JOURNEE DE MALADIE. CES
AVANTAGES S'ETENDENT SUR
UNE PERIODE DE QUINZE SE-
MAINES.,

COMPENSATION POUR INCAPACITE OU INVALIDITE

COMPENSATION MENSUELLE DE
66 2/3% DU TAUX HORAIRE
REGULIER D'UN EMPLOYE A
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MONTANT ~ COUT/MOIS

RAISON DE QUARANTE HEU-
RES PAR SEMAINE ET CE.,
JUSQU'A UN MAXIMUM DE
$1,400,00, CeTTE com-
PENSATION EST PAYABLE
JusQu’A L'AGE DE 65 ANS
MAIS SERA TOUTEFOIS RE-
DUITE DE TOUTES PENSIONS
OU COMPENSATIONS OU AU-
TRES AVANTAGES PERCUS PAR
CETTE MEME PERSONNE SOUS
UN REGIME DES PLANS DE
PENSION SOIT DE LA PRO-
VINCE DU QUEBEC OoU DU
CANADA, sOIT DE LA Com-
MISSION DES ACCIDENTS

DU TRAVAIL, ETC..., EX-
CLUANT DE PLUS LES BE-
NEFICES POUR DEPENDANTS
DE 18 ANS D'AGE ET MoINs. $1,400,  $4.22*
“LE TAUX REGULIER DU RE-
VENU", SIGNIGIE LA SE-
MAINE REGULIERE TELLE

QUE MENTIONNEE DANS LA
CONVENTION AU TAUX HO-
RAIRE PERCU PAR L'EM-
PLOYE CONCERNE A TEMPS
REGULIER,

*LE MONTANT A ETE CALCULE EN ASSUMANT COMME
BASE LE SALAIRE MOYEN DES SYNDIOQUES., C'EST-
A-DIRE $7.78/HEURE, DE 1983,




ASSURANCE MALADIE COMPLEMENTAIRE
Co0T PAR EMPLOYE

CoOT POUR DEPENDANTS, S'IL Y

A L1IEU (co0T PAR EMPLOYE)
(PRESENTEMENT NON INCLUS DANS
LE CALCUL GLOBAL)

MOYENNE MENSUELLE PAR EMPLOYE $12.42

AU COURS DE LA DUREE DE LA PRESENTE CONVEN-
TION COLLECTIVE DE TRAVAIL, LA COMPAGNIE AC-
CORDE CINQ (5) JUOURNEES DE MALADIE PAR ANNEE,
c'EST-A-DIRE S'ECHELONNANT DU QuINzZE (15) DE-
CEMBRE DE L’'ANNEE PRECEDENTE AU QUINZE (15)
DECEMBRE DE L'ANNEE EN COURS. CES JOURNEES,
LORSQU'EFFECTIVEMENT PRISES PAR L'EMPLOYE
DURANT LE COURS DE L'ANNEE., SERONT REMUNEREES
DE LA FACON SUIVANTE: HUIT (8) HEURES PAR
JOURNEE D'ABSENCE, REMUNEREES A SOIXANTE-
QUINZE (7/5%) POUR-CENT DU TAUX REGULIER., OU
QUATRE (4) HEURES PAR DEMIE-JOURNEE D'ABSEN-
CE REMUNEREES A SOIXANTE-QUINZE (75%) POUR-
CENT DU TAUX REGULIER DE LA PERSONNE ABSENTE
POUR MALADIE.

IL EST ENTENDU PAR LES DEUX PARTIES QUE CES
JOURNEES NE SONT PAS CUMULATIVES D'ANNEE EN
ANNEE .

ARTicLE 19 - AUTOMATISATION




19.01

19.02

19,05

39

AVANT TOUT CHANGEMENT DE TECHNOLOGIE OU L'IN-
TRODUCTION D'UN PROCEDE D’'AUTOMATISATION QUEL-
CONQUE, POUVANT RESULTER EN DES CHANGEMENTS SI-
GNIFICATIFS DANS LA DESCRIPTION DES TACHES
D'UN OU DES EMPLOYES CONCERNES, LA COMPAGNIE
AVISERA LE SYNDICAT DANS LE PLUS BREF DELAI
POSSiBLE oU TRENTE (30) JoOURS A L'AVANCE., SI
POSSIBLE.

ELLE NEGOCIERA AVEC LE SYNDICAT DES CHANGE-
MENTS AINSI APPORTES AUX CONDITIONS DE TRA-
VAIL DES EMPLOYES CONCERNES ET APPORTERA LA
CONSIDERATION NECESSAIRE ET LES MOYENS POUR
FOURNIR DES OCCASIONS D'EMPLOI ALTERNATIF AU
SEIN DE LA COMPAGNIE POUR TOUS LES EMPLOYES
DEPLACES ET TOUCHES PAR CES CHANGEMENTS,

DANS L'EVENTUALITE oU LA COMPAGNIE SERAIT IN-
CAPABLE DE FOURNIR DES OCCASIONS D'EMPLOI A
L' INTERIEUR DE SES RANGS., ET QUE CES MEMES
EMPLOYES DOIVENT ETRE LICENCIES SUITE AUX
CONSEQUENCES DIRECTES DE CES MEMES CHANGE-
MENTS TECHNOLOGIQUES OU D'AUTOMATISATION, UNE
INDEMNITE DE CESSATION D'EMPLOI SERA ALORS VER-
SEE AUX EMPLOYES ELIGIBLES A RAISON DE:
L' INDEMNITE DE QUARANTE (40) HEURES REMU-
NEREES AU TAUX HORAIRE DE L'EMPLOYE POUR
CHAQUE ANNEE DE SERVICE A rL'EMPLOI DE FI-
BRACAN INC,

SUITE A L'INTRODUCTION DE NOUVEL EQUIPEMENT.
DE NOUVELLE TECHNIQUE, ETC.... SI DES TACHES
NOUVELLES OU DES POSTES NOUVEAUX ETAIENT CRE-
ES ET NON PRESENTEMENT PREVUS A L'ECHELLE DES




ARTICLE

40

SALAIRES, LA COMPAGNIE CONVIENT DE NEGOCIER
AVEC LA DIRECTION DU SYNDICAT LOCAL. EN VUE
DE DEFINIR UN TAUX VALABLE PROPORTIONNEL AUX
TAUX DEJA EXISTANTS DANS L'USINE POUR CES
NOUVELLES TACHES. A DEFAUT D'ENTENTE. LA
PROCEDURE D'ARBITRAGE DEJA PREVUE DANS LA
PRESENTE CONVENTION PREVAUDRA. UNE FOIS NE-
GOCIE, LE TAUX SERA RETROACTIF A LA DATE oU
LE POSTE A ETE CREE,

S1 LA COMPAGNIE DECIDE D'AJOUTER DES MACHINES
OU D'AUGMENTER LE VOLUME DE PRODUCTION, TOUT
CHANGEMENT RELATIF AUX CONDITIONS DE TRAVAIL
DES EMPLOYES AFFECTES DEVRA ETRE NEGOCIE A-
VEC LE SYNDICAT ET DANS LE CAS OU LES PARTIES
NE POURRAIENT S’'ENTENDRE SUR LA QUESTION DES
TAUX, LE CAS POURRA ETRE SOUMIS A L'ARBITRA-
GE.

20 - CORRESPONDANCE

20,01

EXCEPTE DANS LES CAS OU IL EST PREVU DIFFE-
REMMENT, LES COMMUNICATIONS OFFICIELLES., SOUS
FORME DE CORRESPONDANCE ENTRE LA COMPAGNIE ET
LE SYNDICAT, DEVRAIENT ETRE ADRESSEES SOUS
PLI RECOMMANDE, AUX ADRESSES OFFICIELLES SUI-
VANTES., A SAVOIR:

FIBRACAN INC,
1890 BouL. FORTIN,
C.P. 420, succ. ST-MARTIN,

LAvAL., QUEBEC,
H7S 1N9 TEL,: 334-5320




ARTICLE

SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS DU BOIS D’AMERIQUE
2100, AVENUE PAPINEAU. 2E ETAGE.

MONTREAL., QUEBEC,
H2K 4J4 TEL.: 527-8533

TOUTES COMMUNICATIONS DONNEES CONFORMEMENT A
LA PRESENTE CONVENTION, DEVRAIENT ETRE DONNEES
ET RECUES LE JOUR D'AFFAIRES QUI SUIVRA CELUI
OU ELLES SERONT DEPOSEES A LA POSTE, SAUF EN
CAS DE GREVE OU FORCE MAJEURE,

21 - GENERALITE

21.01

LES EMPLOYES QUI DOiVENT REMPLIR LES FONCTIONS
DE JURE OU DE TEMOIN RECEVRONT LA DIFFERENCE
ENTRE LE SALAIRE QU'ILS AURAIENT GAGNE, SUI-
VANT LEUR HORAIRE DE TRAVAIL REGULIER., ET LES
HONORAIRES QU'ILS PERCEVRONT A TITRE DE JURE,

LA COMPAGNIE FOURNIRA AUX EMPLOYES: LES ME-
CANICIENS, MACHINISTES, EXPEDITEURS, OPERA-
TEURS ET ASSISTANTS-OPERATEURS., CINQ@ (B) CcHE-
MISES ET TROIS (3) PANTALONS OU UNIFORMES,

PAR ANNEE., POUR LES MECANICIENS GODETS ET cO-
NES:; DIX (10) cHEMISES ET cIN@ (5) PANTALONS,

LES PARTIES AUX PRESENTES CONSENTENT A SE CON-
FORMER AUX LOIS PROVINCIALES ET FEDERALES AC-

TUELLEMENT EN VIGUEUR OU QUI POURRAIENT LE DE-
VENIR PENDANT LA DUREE DE LA PRESENTE CONVEN-

TION COLLECTIVE DE TRAVAIL,
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LA COMPAGNIE ET LE SYNDICAT SE PARTAGERONT,
A PART EGALE, LES FRAIS D'IMPRESSION POUR
LE CONTRAT DE TRAVAIL ET IL SERA DISTRIBUE
AUX EMPLOYES DANS LE PLUS BREF DELAI,

LA COMPAGNIE AMENDERA LE CAHIER DES DEFINI-
TIONS ET DESCRIPTIONS DE TACHES POUR LE MET-
TRE A JOUR EN ACCORD AVEC LES TACHES TELLES
QU’EXECUTEES MAINTENANT A L'USINE,

22 - DUREE DE LA CONVENTION

22,01

LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE DEMEURERA
EN VIGUEUR DURANT LES VINGT-QUATRE (24) Mois
SUIVANTS A COMPTER DU QUINZE (15) JUANVIER
MILLE NEUF CENTS QUATRE-VINGT TROIS (1983)
JusQu’AU QUATORZE (14) JANVIER MILLE NEUF
CENTS QUATRE-VINGT cINa@ (1985),

LES PARTIES AUX PRESENTES A CETTE CONVENTION
COLLECTIVE CONVIENNENT DE SE CONFORMER AU Co-
DE DU TRAVAIL DU QUEBEC, LEQUEL INTERDIT TOU-
TE GREVE, LOCK-OUT, OU TOUT AUTRE ARRET DE
TRAVAIL ET TOUT RALENTISSEMENT DE TRAVAIL AU
COURS DE LA DUREE DE LA CONVENTION COLLECTI-
VE.,

UNE DES PARTIES AUX PRESENTES DEVRA INFORMER
L'AUTRE PARTIE, PAR ECRIT DANS LES QUATRE-
VINGT DIX (90) JOURS AVANT L'EXPIRATION DE LA
CONVENTION COLLECTIVE, DE SON DESIR D'AMENDER




CETTE CONVENTION OU D'Y METTRE FIN,

SI UNE ENTENTE N'EST PAS CONCLUE A L'EXPIRA-
TION DE LA PRESENTE CONVENTION ET QUE LES NE-
GOCIATIONS SE CONTINUENT., CETTE CONVENTION
DEMEURERA EN VIGUEUR JUSQU'A CE QU'UNE CON-
VENTION SUBSEQUENTE SOIT CONCLUE.,

ArTicLE 23 - ECHE{LE DES TAUX HORAIRES (ANNEXE A)

OPERATEURS 15 UANVIER 1983 15_uanvigr_1984

POLYSTYRENE $6.06 $3.66
GODETS - CONES $7.91 $38.51
CIREUSE $7.91 $8.51
ASSISTANT-OPERATEUR $7.56 $8.,16
OPERATEUR-IMPRIMERIE $7.16 $7.76

EXPEDITION

CHEF D'EQUIPE
EXPEDITEUR
ASSISTANT-EXPEDITEUR
JOURNALIER

EMPAQUETEURS
Cl

C2
EMPAQUETEUR




G

15_uanvIER_1983 15_uanvigr_1934

MAGASINIER

MAGASINIER $7.81

ATELIER D'USINAGE
OUTILLEUR
MACHINISTE CLASSE 1
MACHINISTE CLASSE 2
MACHINISTE CLASSE 3
APPRENTI

ENTRETIEN

TECHNICIEN ELEC. AZ
ELECTRICIEN APPRENTI
TECHNICIEN POLYSTYRENE
CHEF D'EQUIPE

MECANICIEN MACHINES
FIXES CLASSE 3

MECANICIEN MACHINES
FIXES CLASSE 4

MECANICIEN CLASSE 1
MECANICIEN CLASSE 2
MECANICIEN CLASSE 3
ENTRETIEN MECANIQUE
ENTRETIEN (CONCIERGERIE)
CHEF DE FACTION

41
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15 uanviEr_ 1983 15 UAnvVIER 1984

CONTROLE_DE LA_QUALITE
CHEF D'EQUIPE $/.18 $7.78
INSPECTEUR $6.98 $7.58

ASSISTANT-INSPECTEUR $6.90 $7.50

ARTICLE 24 - COMITE DES [OISIRS

24,01 LA COMPAGNIE PERMETTRA LA FORMATION D’'UN cO-
MITE DES LOISIRS COMPOSE DE DEUX (2) MEMBRES
SYNDIQUES, D'UN (1) MEMBRE REPRESENTANT LES
EMPLOYES DE BUREAU, ET DE DEUX (2) CADRES,

LE QUORUM DEVRAIT ETRE CONSTITUE PAR UN MINI-
MUM DE QUATRE (4) MEMBRES INCLUANT AU MOINS
UN (1) EMPLOYE SYNDIQUE,

ArTicLe 25 - CHEF DE FACTION

25,01 LE CHEF DE FACTION SIGNIFIE UN EMPLOYE DE L'U-
NITE DE NEGOCIATION QUI ACCOMPLIT DU TRAVAIL
ET QUI DIRIGE LE TRAVAIL DES AUTRES. IL N'A
AUCUN POUVOIR D'ENGAGER., CONGEDIER, SUSPEN-
DRE OU DE PENALISER AUTREMENT LES AUTRES EM-
PLOYES DE L'UNITE DE NEGOCIATION,

ArTicLE 26 - AUTORISATION D’ABSENCE

26,01 UN EMPLOYE, MEMBRE DU SYNDICAT, DEVANT S'occu-
PER D'AFFAIRES SYNDICALES., SERA CONSIDERE COM-




ARTICLE
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ME AYANT UNE BONNE RAISON POUR DEMANDER UNE
AUTORISATION DE S’'ABSENTER, POURVU QUE SA DE-
MANDE SOIT PRESENTEE PAR ECRIT AU GERANT DE
LA PRODUCTION OU A SON DELEGUE ENVIRON QUATRE
(4) JOURS AVANT L'ABSENCE PREVUE ET A LA CON-
DITION QU'IL Y AIT DISPONIBILITE DE REMPLACE-
MENT DE MAIN D'OEUVRE.

27 - SECURITE DEMPLO]

27.01

ARTICLE

LES EMPLOYES REGULIERS FRAPPES D' INCAPACITE
PROLONGEE OU PERMANENTE LORSQU'AU SERVICE DE
LA COMPAGNIE POUR CAUSE DE MALADIE OU ACCIDENT
DE TRAVAIL OU SOUFFRANT D’'UNE INCAPACITE A
CAUSE DE LEUR AGE OU D'UNE INFIRMITE NE PEU-
VENT ETRE SOUSTRAITS DES DISPOSITIONS SE RAP-
PORTANT A L'ANCIENNETE ET PEUVENT DEPLACER
TOUT AUTRE EMPLOYE AYANT MOINS D'ANCIENNETE
QUE LUI ET REMPLISSANT UNE AUTRE FONCTION A LA
CONDITION QU'IL PUISSE SATISFAIRE AUX EXIGEN-
CES DE LA FONCTION,

28 - SIGNATURE DE LA CONVENTION

28.01

EN FOI DE QUOI., CHACUNE DES PARTIES ONT SIGNE
LA PRESENTE CONVENTION PAR LA MAIN DE SES RE-
PRESENTANTS AUTORISES, LE HUIT (8) MARS MILLE
NEUF CENTS QUATRE-VINGT TROIS (1983). Au Bu-
REAU DE LA coMPAGNIE FIBRACAN INC., 1890 BouL.
ForTIN, CHOMEDEY., LAVAL.
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LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE LIE LES PAR-
TIES CI-DESSOUS ET LEURS SUCCESSEURS OU LEURS
AYANTS DROIT.,

L SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAIL-
LEURS DU Bols D’AMERIQUE, LOCAL 2-8&7

PAR, LE REPRESENTANT SYNDICAL.,

1, e
'PIERRE COLLIN.

PAR LE PRESIDENT DU LOCAL 2-87.
UL

MAURICE PILTAN.

PAR LE YICE-PRESIDENT DU LOCAL 2-87,

W iy

MICHEL ALAIN LEGARE.

PAR LA SECRETAIRE-TRESORIERE.,
- ; /

REJEANNE BEAULIEU.

FIBRACAN INC.

PAR LE DIRECTEUR D'USINE,

ﬂf A2 ¢
DhNIS MERCIER.

PAR—LE GERA % DES SERVICES.,
4441/4é§
STANLEY TU& fﬁE.

PAR-LE yltE PRESIDENT,

gi“\l“fi-

BAIRD,




MEMOIRE :







